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Annexe XXII B
Original : anglais
Juin 2014
RAPORT DE LA R&Eacute;UNION D’UN SOUS-GROUPE DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR LES D&Eacute;PLACEMENTS INTERNATIONAUX DE CHEVAUX DE COMP&Eacute;TITION
Paris, 10 - 11 avril 2014
_______
Un Sous-groupe d’experts du Groupe ad hoc de l’OIE sur les d&eacute;placements internationaux de chevaux de comp&eacute;tition
s’est r&eacute;uni au Si&egrave;ge de l’OIE, les 10 et 11 avril 2014. La t&acirc;che confi&eacute;e &agrave; ce sous-groupe consistait &agrave; d&eacute;crire l’application
concr&egrave;te du concept de chevaux pr&eacute;sentant un niveau sup&eacute;rieur de sant&eacute; et de performances dans l’&eacute;curie d’origine, sur
le site d’une manifestation et pendant le transport.
Remarque : dans le pr&eacute;sent rapport, les termes &laquo; &eacute;curie d’origine &raquo; et &laquo; locaux (ou site) de r&eacute;sidence habituels &raquo; sont
&eacute;quivalents.
1.
Ouverture de la r&eacute;union
Le Docteur Brian Evans, Directeur g&eacute;n&eacute;ral adjoint et Chef du Service scientifique et technique, a accueilli les
membres du sous-groupe au nom du Directeur g&eacute;n&eacute;ral. Le Docteur Gardner Murray, Pr&eacute;sident du Groupe ad hoc,
ne pouvant assister &agrave; la r&eacute;union s’est fait excuser.
La Docteure Susanne M&uuml;nstermann, du Service scientifique et technique, a fait le point sur les activit&eacute;s men&eacute;es
depuis la derni&egrave;re r&eacute;union du Groupe ad hoc sur les d&eacute;placements internationaux de chevaux de comp&eacute;tition (ciapr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; Groupe ad hoc &raquo;) en octobre 2013. Les principaux points abord&eacute;s &eacute;taient les suivants : (i) la
r&eacute;union organis&eacute;e par la F&eacute;d&eacute;ration internationale des autorit&eacute;s hippiques (IFHA) &agrave; Hong Kong, &agrave; laquelle ont
particip&eacute; plusieurs membres du Groupe ad hoc et au cours de laquelle le concept de &laquo; niveau sup&eacute;rieur de sant&eacute; et
de performances &raquo; (HHP) a &eacute;t&eacute; pr&eacute;sent&eacute; au Comit&eacute; international sur les d&eacute;placements internationaux de chevaux
(IMHC) de l’IFHA ; (ii) la r&eacute;union r&eacute;gionale organis&eacute;e par l’OIE, en collaboration avec la F&eacute;d&eacute;ration &eacute;questre
internationale (FEI) et l’IFHA, &agrave; Hong Kong en f&eacute;vrier 2014 afin de comparer les r&eacute;glementations actuellement en
vigueur en mati&egrave;re d’importation dans la R&eacute;gion, &agrave; partir des r&eacute;ponses fournies par les Pays Membres au
questionnaire qui leur avait &eacute;t&eacute; adress&eacute; ; (iii) l’examen par la Commission scientifique pour les maladies animales
et la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres des commentaires soumis par les Pays
Membres de l’OIE sur le projet de chapitre du Code sanitaire pour les animaux terrestres (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; Code
terrestre &raquo;) ayant trait &agrave; la sous-population de chevaux pr&eacute;sentant un niveau sup&eacute;rieur de sant&eacute; et de
performances au cours de leurs r&eacute;unions respectives en f&eacute;vrier ; et (iv) la visite organis&eacute;e par l’OIE et la FEI en
Azerba&iuml;djan afin d’&eacute;valuer la possibilit&eacute; d’instaurer une zone indemne de maladies des &eacute;quid&eacute;s (EDFZ) dans la
p&eacute;ninsule d’Absheron.
La Docteure M&uuml;nstermann a indiqu&eacute; que les conclusions issues des discussions men&eacute;es au cours de cette r&eacute;union
figureraient dans les lignes directrices sur la bios&eacute;curit&eacute;.
2.
D&eacute;signation du pr&eacute;sident et du rapporteur
La r&eacute;union &eacute;tait pr&eacute;sid&eacute;e par le Docteur Alf F&uuml;ssel. La Docteure M&uuml;nstermann et la Docteure Kahn ont fait office
de rapporteurs.
L’ordre du jour figure dans l’annexe I, les termes de r&eacute;f&eacute;rence dans l’annexe II et la liste des participants dans
l’annexe III.
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3.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion dans l’&eacute;curie d’origine
La p&eacute;riode de pr&eacute;paration de 90 jours &agrave; servi de point de d&eacute;part &agrave; la discussion. Le projet de certificat sanitaire
pour les chevaux pr&eacute;sentant un niveau sup&eacute;rieur de sant&eacute; et de performances (HHP) d&eacute;finit cette p&eacute;riode comme
suit : &laquo; le cheval est rest&eacute; pendant au moins 90 jours sans interruption dans un local ou des locaux qui r&eacute;pondent
aux exigences en mati&egrave;re de certification sanitaire exig&eacute;es pour un local HHP &raquo;. Pour qu’un cheval obtienne le
statut HHP, les contr&ocirc;les sanitaires &agrave; effectuer au cours de cette p&eacute;riode pr&eacute;paratoire doivent comprendre
l’ex&eacute;cution d’un test de d&eacute;pistage de la morve (lorsque le pays d’origine n’est pas indemne de la maladie), d’un
test de d&eacute;pistage de l’an&eacute;mie infectieuse des &eacute;quid&eacute;s (AIE) et l’inoculation d’un vaccin contre la grippe &eacute;quine.
Les exigences en place requi&egrave;rent aussi que le pays ou la zone de r&eacute;sidence du cheval soit indemne de peste
&eacute;quine18 (le pays est officiellement reconnu indemne de la maladie ou bien aucun cas de peste &eacute;quine n’a &eacute;t&eacute;
observ&eacute; au cours des 2 derni&egrave;res ann&eacute;es et la vaccination n’y est plus pratiqu&eacute;e depuis au moins 12 mois) et
indemne d’enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine v&eacute;n&eacute;zu&eacute;lienne (EEV) depuis au moins 2 ans.
Le statut sanitaire du pays de r&eacute;sidence du cheval au regard des maladies des &eacute;quid&eacute;s permet de d&eacute;terminer le type
de surveillance requis pour tous les autres &eacute;quid&eacute;s pr&eacute;sents dans l’&eacute;curie d’origine et les exigences concernant le
d&eacute;pistage de la morve et de l’AIE. Tous les &eacute;quid&eacute;s de l’&eacute;curie d’origine doivent &ecirc;tre vaccin&eacute;s contre la grippe
&eacute;quine &agrave; moins que le pays ne soit indemne de la maladie. Lorsque le statut sanitaire du pays ou de la zone n’est
pas connu, le cheval pour lequel le statut HHP est demand&eacute; doit &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute; &agrave; la fin de la p&eacute;riode de pr&eacute;paration
de 90 jours dans une installation HHP distincte, o&ugrave; il passera la p&eacute;riode d’isolation de 14 jours. Au cours de cette
p&eacute;riode, on estime que la demande d’adh&eacute;sion du cheval &agrave; la sous-population HHP a &eacute;t&eacute; valid&eacute;e et qu’il doit, d&egrave;s
lors, ne demeurer qu’avec des chevaux HHP ou des chevaux pr&eacute;sentant un niveau de sant&eacute; &eacute;quivalent ou
sup&eacute;rieur. Dans le cas pr&eacute;sent, la p&eacute;riode de pr&eacute;paration ant&eacute;rieure &agrave; un d&eacute;placement international s’&eacute;l&egrave;ve
&agrave; 90 plus 14 jours.
Lorsque le statut sanitaire du pays de r&eacute;sidence du cheval au regard des maladies des &eacute;quid&eacute;s est bien connu, ou
lorsque le pays a re&ccedil;u l’autorisation pr&eacute;alable de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays organisant la manifestation (pays &agrave;
destination duquel le cheval HHP sera temporairement import&eacute;), le cheval pour lequel la demande de
reconnaissance du statut HHP a &eacute;t&eacute; d&eacute;pos&eacute;e peut &ecirc;tre export&eacute; pendant une p&eacute;riode maximale de 90 jours. Cette
approbation repose sur la confirmation du statut indemne du cheval au regard de maladies infectieuses, notamment
de la morve et de l’AIE.
De plus, le statut sanitaire est &eacute;galement d&eacute;termin&eacute; par les performances ou &laquo; l’aptitude &agrave; concourir &raquo; d’un cheval,
qui est le fruit d’une sant&eacute; bien ma&icirc;tris&eacute;e.
Dans un tel cas, le cheval peut &ecirc;tre maintenu pendant 76 jours dans un local ou des locaux r&eacute;pondant aux
exigences en mati&egrave;re de certificat sanitaire applicables &agrave; un local HHP et peut rester dans cette &eacute;curie ou &ecirc;tre
d&eacute;plac&eacute; dans une &eacute;curie HHP habilit&eacute;e pour les 14 jours restants. La p&eacute;riode de pr&eacute;paration correspond alors &agrave; 76
plus 14 jours.
Lorsque le cheval pour lequel la reconnaissance est demand&eacute;e r&eacute;side depuis longtemps dans une population
pr&eacute;sentant un niveau de sant&eacute; au moins &eacute;quivalent &agrave; celui d’une sous-population HHP, la p&eacute;riode de qualification
aux fins de la reconnaissance de son statut HHP se compose alors de 14 jours uniquement en se fondant sur le
r&eacute;sultat n&eacute;gatif de son test de d&eacute;pistage de l’AIE et de sa vaccination contre la grippe &eacute;quine.19
Il a &eacute;t&eacute; convenu que les chevaux pouvaient &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute;s pendant la p&eacute;riode de pr&eacute;paration si les conditions
aff&eacute;rentes &agrave; la premi&egrave;re partie (90 ou 76 jours) telles qu’indiqu&eacute;es au point 2a du projet de certificat sanitaire HHP
(..les locaux r&eacute;pondent aux exigences sanitaires applicables &agrave; un local HHP) et &agrave; la seconde partie (14 jours)
telles qu’indiqu&eacute;es au point 2c (.. les locaux qui poss&egrave;dent un num&eacute;ro HHP) &eacute;taient respect&eacute;es.
Le Docteur Kettle a indiqu&eacute; que pour les chevaux de course, le num&eacute;ro d’&eacute;curie HHP sera associ&eacute; &agrave; un entra&icirc;neur.
D&egrave;s lors, l’ensemble de son &eacute;curie deviendra une &eacute;curie HHP, couvrant ainsi tous les chevaux qui s’y trouvent,
que ceux-ci effectuent des d&eacute;placements internationaux ou non.
L’int&eacute;gralit&eacute; de la p&eacute;riode de pr&eacute;paration de 90 jours doit se d&eacute;rouler sous une supervision v&eacute;t&eacute;rinaire continue.
Celle-ci se compose d’au moins une visite hebdomadaire effectu&eacute;e par le v&eacute;t&eacute;rinaire habilit&eacute;, d’une inspection le
1er jour de la p&eacute;riode d’isolation de 14 jours et d’une derni&egrave;re visite 48 heures avant l’exportation du cheval. La
responsabilit&eacute; de l’inspection v&eacute;t&eacute;rinaire incombe au v&eacute;t&eacute;rinaire de l’&eacute;curie qui, dans l’id&eacute;al, doit &ecirc;tre inscrit
aupr&egrave;s de la FEI ou de l’IFHA et, de pr&eacute;f&eacute;rence, agr&eacute;&eacute; par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire nationale.
18
19
Cette partie du certificat sanitaire doit &ecirc;tre amend&eacute;e en cons&eacute;quence.
Cette d&eacute;claration n’a pas &eacute;t&eacute; &eacute;nonc&eacute;e telle quelle lors de la r&eacute;union, mais il semblerait qu’elle soit la cons&eacute;quence logique de
toutes les autres d&eacute;clarations et ait &eacute;t&eacute; accept&eacute;e par le Groupe au cours d’&eacute;changes &eacute;lectroniques.
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Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel doit &ecirc;tre inform&eacute; avant le d&eacute;but de la p&eacute;riode d’isolation de 14 jours et averti de la date de la
visite effectu&eacute;e avant l’exportation dans le cadre de l’octroi du certificat sanitaire. Il est important que l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire soit bien inform&eacute;e du proc&eacute;d&eacute; de pr&eacute;paration des chevaux en vue de leur exportation dans des
conditions HHP.
L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire est habilit&eacute;e &agrave; mener des audits pour chacune des composantes du syst&egrave;me HHP (locaux,
sites accueillant les manifestations, points de halte), ce qui signifie qu’elle peut effectuer des visites inopin&eacute;es.
Lorsque diff&eacute;rents v&eacute;t&eacute;rinaires sont charg&eacute;s de superviser les p&eacute;riodes d’isolation de 90 jours (ou 76 jours) et de
14 jours qui se d&eacute;roulent dans des &eacute;curies distinctes, le v&eacute;t&eacute;rinaire responsable de la supervision au cours de la
premi&egrave;re p&eacute;riode doit remettre un rapport de transition au v&eacute;t&eacute;rinaire responsable de la supervision de la seconde
p&eacute;riode.
La supervision v&eacute;t&eacute;rinaire doit &ecirc;tre consign&eacute;e pendant toute la dur&eacute;e de la p&eacute;riode de pr&eacute;paration. De plus, pour
pouvoir entrer dans les &eacute;curies durant ladite p&eacute;riode, tous les nouveaux chevaux doivent &ecirc;tre vaccin&eacute;s contre la
grippe &eacute;quine et pr&eacute;senter un niveau de sant&eacute; &eacute;quivalent ou sup&eacute;rieur aux chevaux d&eacute;j&agrave; pr&eacute;sents.
L’unit&eacute; de l’&eacute;curie dans laquelle le cheval passe les 14 jours restants (ou toute la p&eacute;riode si l’int&eacute;gralit&eacute; de la
supervision a &eacute;t&eacute; effectu&eacute;e dans la m&ecirc;me &eacute;curie) doit &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;e des autres unit&eacute;s pr&eacute;sentes sur la propri&eacute;t&eacute; o&ugrave; se
trouvent des chevaux non HHP. Un surveillant responsable de cette unit&eacute; est charg&eacute; de veiller &agrave; ce que celle-ci
r&eacute;ponde aux crit&egrave;res indiqu&eacute;s ci-dessous. Lorsque le statut de local HHP est accord&eacute; &agrave; cette unit&eacute;, l’&eacute;curie doit
alors &ecirc;tre inscrite aupr&egrave;s de la FEI ou de l’IFHA en tant qu’&eacute;curie HHP. Le num&eacute;ro d’inscription de l’&eacute;curie HHP
figurera dans la base de donn&eacute;es HHP.
Les crit&egrave;res applicables &agrave; l’inscription d’une unit&eacute; d’&eacute;curie en tant qu’&eacute;curie HHP sont les suivants :

Nom et coordonn&eacute;es du propri&eacute;taire/de l’entra&icirc;neur, emplacement (coordonn&eacute;es GPS) de l’unit&eacute;,
coordonn&eacute;es du v&eacute;t&eacute;rinaire responsable de la supervision (y compris les coordonn&eacute;es auxquelles il est
joignable en dehors des heures de bureau)

B&acirc;timents et &eacute;quipement

o
L’unit&eacute; se trouve &agrave; une distance minimale de 50 m&egrave;tres et est s&eacute;par&eacute;e par une cl&ocirc;ture de toute autre
unit&eacute; de la propri&eacute;t&eacute; contenant des chevaux
o
L’unit&eacute; est dot&eacute;e de moyens permettant de contr&ocirc;ler l’entr&eacute;e des personnes et des animaux dans cette
derni&egrave;re
o
Des installations sont disponibles pour l’entra&icirc;nement / l’exercice des chevaux. Lorsqu’elles doivent
&ecirc;tre partag&eacute;es avec d’autres chevaux qui ne se pr&eacute;parent pas &agrave; l’adh&eacute;sion &agrave; la sous-population de
chevaux HHP, des mesures concr&egrave;tes doivent alors &ecirc;tre prises afin de s&eacute;parer les chevaux HHP des
chevaux non HHP (par ex., quels chevaux y seront entra&icirc;n&eacute;s les premiers)
o
Les chevaux de l’unit&eacute; HHP disposent d’un &eacute;quipement qui leur est propre
o
Des moyens sont disponibles pour isoler les chevaux pr&eacute;sentant des signes de maladie infectieuse ou
contagieuse
o
L’unit&eacute; doit disposer de v&eacute;hicules convenant au transport de chevaux HHP et de moyens permettant de
nettoyer et de d&eacute;sinfecter ces v&eacute;hicules
Proc&eacute;dures de gestion
o
L’acc&egrave;s des chevaux et des individus &agrave; l’unit&eacute; est limit&eacute; ; si le personnel se rend &eacute;galement dans
d’autres &eacute;curies, il doit alors nettoyer et d&eacute;sinfecter ou changer ses v&ecirc;tements de dessus et ses bottes et
laver et d&eacute;sinfecter ses mains avant d’entrer en contact avec les chevaux pr&eacute;par&eacute;s en vue d’obtenir le
statut HHP
o
Des palefreniers affect&eacute;s &agrave; cette unit&eacute; de l’&eacute;curie doivent v&eacute;rifier tous les jours la sant&eacute; et la temp&eacute;rature
de chaque cheval ; (des proc&eacute;dures officielles normalis&eacute;es couvrant ce contr&ocirc;le sanitaire doivent &ecirc;tre
d&eacute;velopp&eacute;es et remises aux palefreniers)
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o
Il faut tenir un registre dans lequel sont consign&eacute;s les r&eacute;sultats des inspections quotidiennes ainsi que les
visites et les interventions v&eacute;t&eacute;rinaires ; ces donn&eacute;es doivent &ecirc;tre mises &agrave; la disposition de la FEI/IFHA
ou de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire dans le cadre d’un audit si celles-ci le demandent
o
Les proc&eacute;dures li&eacute;es au nettoyage, &agrave; la d&eacute;sinfection, &agrave; l’alimentation et &agrave; la gestion des chevaux doivent
&ecirc;tre consign&eacute;es
o
Le transport des chevaux HHP doit se d&eacute;rouler conform&eacute;ment aux proc&eacute;dures consign&eacute;es
Lorsqu’une unit&eacute; de l’&eacute;curie remplit ces conditions, le propri&eacute;taire/la personne responsable peut demander aupr&egrave;s
de la FEI ou de l’IFHA l’inscription de l’installation en tant que local HHP. La FEI/IFHA peut, le cas &eacute;ch&eacute;ant,
demander l’approbation de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. D&egrave;s que l’installation est agr&eacute;&eacute;e, un num&eacute;ro d’inscription HHP
est attribu&eacute; &agrave; l’unit&eacute; de l’&eacute;curie.
Pour la FEI, les conditions applicables aux &eacute;curies d’origine HHP seront couvertes par les r&egrave;glements v&eacute;t&eacute;rinaires
de la FEI.
Points de discussion :
Les conditions dans lesquelles de nouveaux chevaux peuvent entrer dans un espace ouvert ou ferm&eacute; pendant la
p&eacute;riode de pr&eacute;paration de 90 jours ont &eacute;t&eacute; discut&eacute;es. Compte tenu de la p&eacute;riode prolong&eacute;e (en g&eacute;n&eacute;rale de 40 jours)
de s&eacute;roconversion, les nouveaux arriv&eacute;s peuvent compromettre le statut sanitaire du groupe en pr&eacute;paration, en
particulier lors d’une AIE. En effet, les r&eacute;sultats obtenus pour un cheval pendant cette p&eacute;riode peuvent &ecirc;tre
n&eacute;gatifs, puis celui-ci peut devenir infectieux une fois introduit dans l’&eacute;curie.
Les exigences relatives aux installations d’entra&icirc;nement dans les &eacute;curies HHP ont &eacute;t&eacute; discut&eacute;es. Lorsqu’elles sont
construites de telle sorte que les chevaux HHP partagent les lieux avec des chevaux non HHP (par ex., dans le cas
d’un man&egrave;ge couvert), celles-ci peuvent pr&eacute;senter un risque pour le statut sanitaire des chevaux pr&eacute;parant leur
adh&eacute;sion &agrave; la sous-population de chevaux HHP. Dans une telle situation, nonobstant la disponibilit&eacute; d’une unit&eacute;
d’&eacute;curie distincte, les chevaux devront &ecirc;tre transf&eacute;r&eacute;s vers d’autres propri&eacute;t&eacute;s pendant la p&eacute;riode de pr&eacute;paration.
Des inqui&eacute;tudes ont &eacute;t&eacute; exprim&eacute;es quant &agrave; la possibilit&eacute; d’une survaccination &agrave; l’&eacute;gard de la grippe &eacute;quine. Le
projet de certificat sanitaire stipule que &laquo; le cheval a &eacute;t&eacute; immunis&eacute; 21 &agrave; 90 jours avant son exportation &raquo;. Ainsi, les
chevaux effectuant plusieurs voyages de 90 jours dans des conditions HHP devraient &ecirc;tre vaccin&eacute;s tous les 3 mois.
Une &eacute;tude pilote indique que pour les chevaux qui ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s pendant plusieurs ann&eacute;es il existe une
corr&eacute;lation n&eacute;gative entre le taux d’anticorps et le nombre de doses de vaccin re&ccedil;u. Toutefois, il a &eacute;t&eacute; convenu
qu’il &eacute;tait n&eacute;cessaire de conduire d’autres &eacute;tudes et, pour l’heure, la majorit&eacute; des pays importateurs exigeaient la
vaccination 90 jours avant l’exportation.
D’aucuns se sont inqui&eacute;t&eacute;s que le projet de certificat n’inclut pas la d&eacute;claration suivante du v&eacute;t&eacute;rinaire : &laquo; &agrave; ma
connaissance, le cheval n’a pas &eacute;t&eacute; en contact avec des &eacute;quid&eacute;s souffrant d’une maladie infectieuse ou contagieuse
au cours des 14 jours pr&eacute;c&eacute;dant la pr&eacute;sente d&eacute;claration &raquo;. Une telle certification est capitale pour r&eacute;duire au
minimum le risque d’affections telles que la gourme et la forme neurologique de l’infection par l’herp&egrave;svirus
&eacute;quin.
4.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion sur le site de la manifestation
Le Groupe s’est entendu sur le principe g&eacute;n&eacute;ral selon lequel les chevaux HHP devaient, une fois sur le site de la
manifestation, se trouver dans des unit&eacute;s d’&eacute;curie distinctes pr&eacute;sentant des caract&eacute;ristiques similaires &agrave; celles de
leur &eacute;curie d’origine. Les unit&eacute;s d’&eacute;curie doivent disposer d’un personnel, d’aliments et d’installations d’isolement
qui leur sont propres et &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;es des unit&eacute;s d’&eacute;curie o&ugrave; se trouvent des chevaux ne pr&eacute;sentant pas un niveau de
sant&eacute; &eacute;quivalent. S’il est impossible de respecter une s&eacute;paration physique de 50 m, il faut alors prendre d’autres
mesures physiques ou de gestion afin de pr&eacute;venir la transmission de maladies vectorielles et respiratoires. Sans
quoi, les m&ecirc;mes crit&egrave;res que ceux indiqu&eacute;s pour l’&eacute;curie d’origine s’appliquent.
Bien que les chevaux HHP doivent &ecirc;tre install&eacute;s dans une unit&eacute; distincte, ils peuvent toutefois partager le m&ecirc;me
espace que d’autres chevaux lorsqu’ils s’entra&icirc;nent ou concourent / courent (lorsqu’ils sont &laquo; mont&eacute;s &raquo;).
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Annexe XXII B (suite)
Le Groupe s’est rendu compte que la s&eacute;paration physique des &eacute;curies destin&eacute;es aux chevaux HHP pouvait s’av&eacute;rer
difficile lors de certaines manifestations de la FEI, notamment lorsque celles-ci se d&eacute;roulent sur des sites couverts
et que l’espace r&eacute;serv&eacute; aux &eacute;curies est limit&eacute;. La FEI doit donc anticiper ces cas de figure en s’assurant que ces
manifestations sont r&eacute;serv&eacute;es aux chevaux HHP ou bien excluent ces derniers.
5.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion pendant le transport
Les discussions ont couvert deux aspects du transport : (i) les moyens de transport actuels, par ex. les avions, les
v&eacute;hicules, les trains, les bateaux ; et (ii) les points de halte o&ugrave; les chevaux HHP peuvent &ecirc;tre install&eacute;s
temporairement au cours d’une halte dans le cadre du voyage.
Il a &eacute;t&eacute; convenu que les chevaux HHP ne peuvent &ecirc;tre transport&eacute;s qu’avec des &eacute;quid&eacute;s pr&eacute;sentant un niveau de
sant&eacute; &eacute;quivalent ou sup&eacute;rieur. La d&eacute;cision finale consistant &agrave; m&eacute;langer des chevaux de statut diff&eacute;rent lors de leur
halte au cours de leur transport revient &agrave; l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays importateur.
Les conditions actuelles d’importation stipulent normalement que &laquo; les chevaux ne doivent pas voyager avec
d’autres chevaux pr&eacute;sentant un niveau de sant&eacute; diff&eacute;rent &raquo;. D&egrave;s lors, le transport de chevaux HHP avec, par
exemple, des chevaux faisant l’objet d’une importation d&eacute;finitive qui n’ont pas obtenu le statut HHP ou un statut
&eacute;quivalent peut poser probl&egrave;me &agrave; ces derniers !
Les transporteurs de chevaux HHP sont tenus de suivre la proc&eacute;dure officielle normalis&eacute;e qui r&eacute;git le transport de
ces chevaux. Il n’est pas n&eacute;cessaire d’enregistrer les transporteurs en tant que &laquo; transporteurs HHP &raquo;.
Des exemples de transport de longue distance par voie terrestre ont &eacute;t&eacute; donn&eacute;s, notamment le trajet de la Belgique
au Maroc en effectuant au minimum 3 arr&ecirc;ts. Il est n&eacute;cessaire de cr&eacute;er un r&eacute;seau de points de halte HHP agr&eacute;&eacute;s
pour de tels cas de figure. Ces points doivent satisfaire &agrave; des exigences en mati&egrave;re de bios&eacute;curit&eacute; qui permettent de
garantir que les chevaux HHP ne seront pas expos&eacute;s &agrave; des &eacute;quid&eacute;s ne poss&eacute;dant pas un niveau de sant&eacute; &eacute;quivalent.
Les mesures de bios&eacute;curit&eacute; doivent &ecirc;tre guid&eacute;es par les conditions s’appliquant aux &eacute;curies d’origine HHP (voir
point 2) et doivent figurer dans la base de donn&eacute;es HHP. Ces points de halte peuvent &ecirc;tre des &eacute;curies, des terrains
d’exposition, des cliniques v&eacute;t&eacute;rinaires, des h&ocirc;tels pour animaux, des stations de quarantaine gouvernementales ou
des points de contr&ocirc;le. Tous ces lieux doivent &ecirc;tre enregistr&eacute;s en tant que locaux HHP afin de pouvoir accueillir
des chevaux HHP.
Points de discussion
Des inqui&eacute;tudes ont &eacute;t&eacute; soulev&eacute;es concernant les difficult&eacute;s logistiques apparentes rencontr&eacute;es pour cr&eacute;er un
r&eacute;seau de points de halte agr&eacute;&eacute;s pour les chevaux HHP. Le Groupe a conclu que la mise sur pied de ce r&eacute;seau se
ferait progressivement et sous l’impulsion d’&eacute;v&eacute;nements &eacute;questres. Pendant la p&eacute;riode de pr&eacute;paration d’une
importante manifestation dont les pays participants sont connus, les trajets emprunt&eacute;s par ces chevaux transport&eacute;s
par voie terrestre seront fix&eacute;s et des points de halte HHP seront cr&eacute;&eacute;s tout au long de ces trajets.
Les cas de figure dans lesquels un cheval HHP doit passer par un pays qui ne souscrit pas au principe HHP ou
celui-ci n’est pas accept&eacute; par un pays importateur ont &eacute;t&eacute; discut&eacute;s. L’exemple des &Eacute;mirats Arabes Unis a &eacute;t&eacute;
pr&eacute;sent&eacute;. Ce pays poss&egrave;de une liste de pays approuv&eacute;s et n’accepte pas les chevaux provenant de ou passant par un
pays ne figurant pas sur sa liste. Il en va de m&ecirc;me pour l’Union europ&eacute;enne qui poss&egrave;de une liste de 56 pays
approuv&eacute;s.
Ce probl&egrave;me ne peut &ecirc;tre r&eacute;solu qu’&agrave; long terme lorsque le concept HHP aura &eacute;t&eacute; accept&eacute; par de nombreux pays,
car il requiert l’introduction de modifications dans la l&eacute;gislation nationale ou les accords r&eacute;gionaux (ex. UE,
Mercosur) afin de permettre l’importation de chevaux HHP provenant de pays non approuv&eacute;s.
6.
Finalisation et adoption du projet de rapport
Le Groupe a finalis&eacute; le rapport par correspondance.
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Annexe I
R&Eacute;UNION D’UN SOUS-GROUPE DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR LES D&Eacute;PLACEMENTS INTERNATIONAUX DE CHEVAUX DE COMP&Eacute;TITION
Paris, 10 - 11 avril 2014
_____
Ordre du jour
1.
Ouverture de la r&eacute;union
2.
D&eacute;signation du pr&eacute;sident et du rapporteur
3.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion dans l’&eacute;curie d’origine
4.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion sur le site de la manifestation
5.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; et gestion pendant le transport
6.
Finalisation et adoption du projet de rapport
_______________ Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / septembre 2014
Sous-groupe du Groupe ad hoc de l’OIE sur les d&eacute;placements internationaux de chevaux de comp&eacute;tition / avril 2014 337
Annexe II
R&Eacute;UNION D’UN SOUS-GROUPE DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR L ES D&Eacute;PLACEMENTS INTERNATIONAUX DE CHEVAUX DE COMP&Eacute;TITION
Paris, 10 - 11 avril 2014
_____
Termes de r&eacute;f&eacute;rence
L’objectif de la pr&eacute;sente r&eacute;union consiste &agrave; d&eacute;velopper des lignes directrices pr&eacute;sentant l’application concr&egrave;te du
concept de chevaux HHP, qui seront int&eacute;gr&eacute;es aux lignes directrices sur la bios&eacute;curit&eacute; en cours de finalisation.
Les membres de ce groupe d’experts prendront en consid&eacute;ration les t&acirc;ches suivantes au cours de la pr&eacute;sente r&eacute;union :
1.
2.
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; &agrave; mettre en place dans l’&Eacute;CURIE D’ORIGINE

Pendant la p&eacute;riode de pr&eacute;paration de 90 jours afin d’obtenir le statut de cheval HHP

Pendant les 14 jours d’isolation restants compris dans cette p&eacute;riode de 90 jours

En temps normal, lorsque le cheval HHP voyage, afin que celui-ci puisse retourner dans son &eacute;curie

Quels sont les crit&egrave;res &agrave; satisfaire pour qu’une &eacute;curie soit enregistr&eacute;e comme une &eacute;curie HHP ?

Examiner les &eacute;ventuelles diff&eacute;rences entre les chevaux de la FEI et les chevaux de course pour tous les points
susmentionn&eacute;s
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; &agrave; mettre en place sur le SITE DE LA MANIFESTATION

Mesures &agrave; mettre en place afin de garantir que les chevaux HHP sont toujours s&eacute;par&eacute;s des chevaux non HHP
o
o
3.
Pour les &eacute;curies sur le site de la manifestation
Pour la piste de comp&eacute;tition / le champ de course

Quels sont les crit&egrave;res que doit satisfaire le site d’une manifestation pour &ecirc;tre enregistr&eacute; comme site HHP ?

Examiner les &eacute;ventuelles diff&eacute;rences entre les manifestations de la FEI et les courses
Mesures de bios&eacute;curit&eacute; &agrave; mettre en place pendant le TRANSPORT

Comment garantir que les chevaux HHP sont s&eacute;par&eacute;s des chevaux non HHP pendant le transport ?
i)
Transport a&eacute;rien
ii) Transport par voie terrestre
Est-il n&eacute;cessaire d’enregistrer les transporteurs en tant que &laquo; transporteurs HHP &raquo; ? Si oui, quels sont les
crit&egrave;res &agrave; remplir ?


Examiner les &eacute;ventuelles diff&eacute;rences entre les chevaux de la FEI et les chevaux de course
S’il reste suffisamment de temps pour quelques questions ouvertes :

Qui d’autre doit &ecirc;tre couvert dans le cadre de l’enregistrement du concept HHP ?
o
o
Les v&eacute;t&eacute;rinaires qui &eacute;valuent le respect des mesures de bios&eacute;curit&eacute; ?
Les individus manipulant les chevaux HHP ?
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Annexe III
R&Eacute;UNION D’UN SOUS-GROUPE DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR LES D&Eacute;PLACEMENTS INTERNATIONAUX DE CHEVAUX DE COMP&Eacute;TITION
Paris, 10 - 11 avril 2014
_____
Liste des participants
MEMBRES
Docteur Alberto Gomes da Silva
Responsable du contr&ocirc;le des
d&eacute;placements d’&eacute;quid&eacute;s et de la sant&eacute;
&eacute;quine
Coordination de la quarantaine et du
contr&ocirc;le des mouvements d’animaux
Minist&eacute;rio da Agricultura, Pecu&aacute;ria e
Abastecimento
Esplanada dos minist&eacute;rios
Bloco-d, Anexo A, Sala 305
70043-900 Brasilia, DF
BR&Eacute;SIL
T&eacute;l. : + 61 2182735
Fax : + 61 2244180
[email protected]
Professeure Ann Cullinane
Chef de l’Unit&eacute; Virologie
Irish Equine Centre
Johnstown, Naas, Co. Kildare
IRLANDE
T&eacute;l. : +353-45 86.62.66
Fax : +353-45 86. 62.73
[email protected]
Docteur Alf-Eckbert F&uuml;ssel
Chef d’Unit&eacute;
DG SANCO/D1
Rue Froissart 101-3/67
B-1040 Bruxelles
BELGIQUE
T&eacute;l. : +32-2 295 08 70
Fax : +32-2 295 31 44
[email protected]
Docteur Graeme Cooke
Directeur du Service v&eacute;t&eacute;rinaire
F&eacute;d&eacute;ration &eacute;questre internationale
HM King Hussein I Building
Chemin des D&eacute;lices 9
1006 Lausanne
SUISSE
[email protected]
Docteur Anthony Kettle
BVSc BSc DipSc MSc MBA MRCVS
MACVSc
Directeur du Service v&eacute;t&eacute;rinaire
Racing Club de Duba&iuml;
DUBA&Iuml;
T&eacute;l. : (971) 4 336 1626
Fax : (971) 4 336 1579
Port : (971) 50 459 4348
[email protected]
Docteur Kenneth Lam
V&eacute;t&eacute;rinaire consultant
Hong Kong Jockey Club
D&eacute;partement de la r&eacute;glementation
v&eacute;t&eacute;rinaire et des relations internationales
Sha Tin Racecourse, Sha Tin, NT
HONG KONG
Portable : +852- 9497 1303
[email protected]
OBSERVATEURS
Monsieur Sami Al Duhami
Directeur
&Eacute;quipe &eacute;questre saoudienne
PO Box 804
11421 Riyad
ARABIE SAOUDITE
[email protected]
Monsieur Guido Klatte
Unnerweg 76
49688 Lastrup, ALLEMAGNE
[email protected]
Monsieur Alberto Malda
Cerrada de Santa Monica No.8 Int. 1
Lomas de los Angeles de Tetelpan,
01700, Mexico, MEXIQUE
[email protected]
Monsieur Rogier van Iersel
Directeur de l’&eacute;quipe &eacute;questre saoudienne
Ds. van Rhijnstraat 79
8166 AL Emst
PAYS-BAS
[email protected]
SI&Egrave;GE
Docteur Bernard Vallat Directeur g&eacute;n&eacute;ral 12 rue de Prony
75017 Paris
FRANCE
T&eacute;l. : + 33 - (0)1 44 15 18 88
Fax : + 33 - (0)1 42 67 09 87
[email protected]
Docteure Susanne M&uuml;nstermann
Service scientifique et technique
[email protected]
Docteure Sarah Kahn
Consultante aupr&egrave;s de l’OIE
ARGENTINE
[email protected]
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